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Nombre de Conseillers Municipaux en exercice : 43

Président : M. Jérémie BREAUD, MAIRE

Secrétaire de séance     :   M. Albert YOGO

Membres présents     :   35

M. Jérémie BREAUD, MAIRE, Mme Martine CHAREYRE, M. Marc DUBIEF, Mme Marion CARRIER,
M.  François-Xavier  PENICAUD,  Mme  Valérie  BOULARD,  M.  Pascal  MIRALLES-FOMINE,  Mme
Isabelle  DA SILVA,  M.  Jacques  CHAMPIER,  Mme Evelyne  BRUNET,  M.  Raphaël  SULTANA,  Mme
Nathalie BRAMET REYNAUD, M.  Hervé THIBAUD, Mme Linda TABTE, M. Emmanuel  MAILLET,
Mme Muriel  ROBIC,  M.  Grégory  BRUNET,  M.  René SIMILLION,  Mme Christiane RIVOIRE,  Mme
Jacqueline  PALLUY,  M.  Jean-Francois  DELAPIERRE,  M.  Stéphane  GENIN,  M.  Albert  YOGO,  Mme
Sandrine BERTHET, Mme Sonia GRANDSERRE, M. Stevens BOBI, M. Tarik EZ ZAJJARI, M. Rémi
COURT,  Mme  Anne-Laure  BADIN,  Madame  Claire  DURAND  MOREL,  Monsieur  Djamel
BOUABDALLAH,  Monsieur  Jean-Pierre  ANGOSTO,  Madame  Stéphanie  VELLA,  Madame  Lucile
MOREL, Madame Nesrine MECHKAR

Membres ayant donnés   pouvoir     :   8

Mme Françoise KIRASSIAN pouvoir à M. Jean-Francois DELAPIERRE
Mme Anne-Lise LANSAQUE pouvoir à M. Stevens BOBI
Mme Maryam EL GUIZANI pouvoir à Mme Marion CARRIER
M. Jean-Baptiste DOZOLME pouvoir à M. François-Xavier PENICAUD
M. Fatih DEMIRAY pouvoir à Mme Martine CHAREYRE
Mme Marie BRUNET pouvoir à M. Grégory BRUNET
M. Djamel BOUDEBIBAH pouvoir à Madame Lucile MOREL
Monsieur Filipe GALVAO pouvoir à Mme Anne-Laure BADIN

Délibération n°20231005DEL23

HABITAT
Réforme de la gestion de la demande et des attributions de logements sociaux - Conventions de gestion
en flux des réservations

RAPPORTEURE : MME VALÉRIE BOULARD
Mesdames, Messieurs,
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Les modalités de gestion de la demande de logement social et de la politique d’attribution ont été modifiées
successivement par la loi ALUR du 24 mars 2014, la loi relative à l’égalité et à la citoyenneté du 27 janvier
2017 et la loi ELAN du 23 novembre 2018 qui rend notamment obligatoire la mise en œuvre de la gestion
en flux des réservations et d’un système de cotation des demandes de logement social. 

La loi 3DS du 21 février 2022 prévoit un report des dates butoires au 24 novembre 2023 pour la mise en
œuvre de la gestion en flux des réservations et au 31 décembre 2023 pour la mise en œuvre d’un système de
cotation de la demande. A horizon 1er janvier 2024, plusieurs évolutions vont donc sensiblement modifier le
paysage de l’accès au logement social.

Afin de préparer ces différentes transformations,  la Métropole de Lyon a mis  en place une Convention
Intercommunale d’Attribution (CIA), délibérée par le Conseil métropolitain le 18 mars 2019 et effective
pour 6 ans. La CIA encadre les politiques de réservations de la Métropole et des communes sur la base des
besoins du territoire. La politique de réservation de chaque commune se définit ensuite librement dans le
cadre des orientations données par la CIA. 

Passage à la gestion en flux des réservations

La gestion en flux des réservations, qui se substitue à la gestion en stock, vise à rendre plus efficace et fluide
la mise en relation entre l’offre et la demande,  et  en particulier  à faciliter l’atteinte par les bailleurs et
réservataires des objectifs de relogement des publics prioritaires d’une part, et des objectifs de mixité sociale
d’autre part. 

Désormais,  les  logements  ne  sont  plus  « identifiés »  par  réservataire.  Le  bailleur  définit  vers  quel
réservataire il oriente tel ou tel logement, selon des règles de priorité entre réservataires définis en amont.  

Conventions de gestion en flux des réservation avec chaque bailleur

Pour mettre en œuvre la gestion en flux, la Ville devra signer avec chaque bailleur social auprès duquel elle a
des  réservations,  une  convention  relative  à  la  gestion  en  flux  de  ses  réservations.  Chaque  convention
précise :

- le patrimoine social concerné par la convention (assiette du flux) ;

- les modalités opérationnelles de décompte du flux ;

- le  taux  affecté  aux réservataires :  État  (30% du flux  annuel  total  de  logements  du  bailleur),  la
Métropole et la commune concernée (taux constaté sur le patrimoine du bailleur lors de la phase
d’inventaire, selon le tableau ci-dessous) ;

- les dispositions spécifiques aux programmes neufs ;

- les modalités de gestion des réservations et des attributions.

Les conventions sont conclues pour trois ans, à compter du 1er janvier 2024. 

A titre d’information, pour la Ville de Bron, les taux de réservation en 2023 sont les suivants :

Bailleur social % de logements sociaux
réservés pour la Ville de Bron
sur le patrimoine du bailleur

ALLIADE 3,09 %

EST METROPOLE HABITAT 2,70 %

IMMOBILIERE RHONE ALPES 5,00 %
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LYON METROPOLE HABITAT 0,29 %

SDH 17,50 %

En conséquence, je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir : 

- APPROUVER le principe de la convention type de passage à la gestion en flux des réservations à
signer entre la Ville et chaque bailleur,

-  AUTORISER  Monsieur  le  Maire  à  signer  lesdites  conventions  et  à  prendre  toute  mesure
nécessaire à l’exécution de la présente délibération.

Après délibération, le Conseil Municipal ADOPTE A L’UNANIMITE le rapport de M. le Maire.

Le Maire,

Jérémie BREAUD
#signature#
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